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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Au titre des programme nationaux territorialisés, elle facilite la mise en œuvre de dispositifs 
expérimentaux associant l’État, des collectivités territoriales, ainsi que des entreprises, des 
associations ou d’autres acteurs, notamment en matière d’intermédiation et d’inclusion 
économique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser le montage de dispositifs d’intermédiation en matière d’inclusion 
économique, notamment au travers d’expérimentations multi-acteurs. Il est essentiel d’encourager 
les expérimentations sur le territoire qui ont l’avantage d’une mise en œuvre opérationnelle et d’une 
réversibilité rapide.


